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Il. Et d'autant que les Juges des plaidoyers communs font enufage de faire des
touinées Cu ciicuits fréquents dans leurs comtés, pour l'audition des petites caufes
n'excédant pas dix livres fterlings, et que l'examen -à être einfrpris pal cormiffion,
peur-être quelque fois convenablement exécuté par un fcul juge de la cour où la canfe
peut-être plaidée. Qu'il foit de plus ordonné par la dite autorité, que l'examen amili
pris devant un feul juge de la cour dans laquelle l'aftion e-t pendante dans la maniere
et dans le cas pour lefquels une commiffion pourroit avdir été émarée pour l'examen
des témoins dans le comté, à trente miles de la cour d'icelui, fèra aufli valide en Loi
que s'il eut été pris par comrniffion ou devant deux Juges en Cour ouverte-et que tel
remêde que la Loi permet ou peut réquerir pour obliger la préfence des témoins de-
vant la cour des plaidoyers coiimuns en cour ouverte peut être pris pour obliger leur
préfence à l'examen peiris par la préfente, foit devant des commiffaires ou devant un
feul Juge, nonobilant aucune cliofe dans aucune ancienne Loi, ufage ou coutume à ce
contraire.

III. Pourvû toujours et. il e-l aumTi ordonné par la dite antorité, que rien y contenu
ne fera entendu autorifer aucun juge à prendre tel examen dans le circuit qui n'eff pas
cor=npétent pour prendre connoïlYance de la caufe, et pour entendre et juger en icelle, en
cour ouverte, ni autorifer à produire en témoignage devant lesjurés, les dépofitions
pri fes par commiffion dans le comté lor fque ce fera un procès par jurés, fans le confen. -
tenent des deux parties inferit dans les minutes de la cour.

IV. Et pourvu auffi et il ef de plus ordonné par la dite autorité, que· l'amendé en-
courue par un témioin pour fon défaut en ne fe préfentant point pour rendre témoi-
gnage, fera à la diferetion de la Cour où la caufe eff pendante et n'excédera pas la fom-
me de dix livres courans, et que la Cour infligeant telle amende, aura autorité de con-
traindre le paiement d'icelle, par ordre dans aucun endroit de la Province, quoique
ce ne foit pas dans le difiria ou comté où·elle fiége, foit que tel- défaut ou mépris foit
envers la cour, ou envers les Comm iffaires, ou envers un feul Juge dans la maniere fus-
mentionée. Et le même ordre fera exécuté dans aucun difri par les officiers en icelui,
comme l'ordre de la cour d'icelui peut l'être, et tel que la cour qui l'aura émané l'or-
donnera, leftjuelles amendes ainfi recouvertes feront payées au receveur général pour
l'ufage de la Couronne et fans préjudice au droitdela partie grévée par le défaut d'un
témoin pour fon remêde par adion civile en Loi.

(Signé). ALURED CLARKE.
Satué et ordonné par laJufdite autorité et pafé en Confeilfous îé Sceau Public de la

Province, en la Chambre du Confel, du Châ1tcau St. Louis, en la ville de Qué-
bec, le vingt-quatrième jour de I·évrier, dans la trentc-deuxime année du Règne
de fa MaJeflé GE O RGE Trois. par la Grace de D I EU, Roi de la Grande Bre--
tagne, de France et d'Irlande, Difenfeur de lafoi, &c; &c. &c, et dans l'année de
notre Seigneur mil fept cens quatrevingt -done ze.

2aduit par ordre de Son Excellence, le Lieutcna,ý( Gouverneur. .
P. A. DE BONNE, A. S. & T. F..

C A. P.. III.

Ordonnance pour fafpendre les-Sefflions de la Cour du banc dui Roi à Montrealet,.
pour -faciliter les procédures dans les Caufes en apel,

(Expirée.)

E L N 1 S..


